


GUIDE D’UTILISATION 
MON COMPTE 
FORMATION 



Connexion avec FranceConnect 

Premiers pas 

Titulaires BOETH et SMQ 

Parcours d'inscription avec abondements automatisés 

Conversion des droits public - privé 



PREMIERS PAS  



ACTIVER MON COMPTE MCF 

Informations demandées : 

• Nom de naissance 

• Numéro de sécurité sociale + clé 

• Téléphone fixe et/ou mobile 

• Courriel personnel 

• Adresse postale 

• Mot de passe 

• Acceptation des CGU 



************* 

CONNEXION EN LOCAL 

Renseigner son numéro de 

sécurité sociale et son mot de 

passe 

Cliquer sur « Se connecter » 

Se connecter 

1 

2 

3 



CONSULTER MES DROITS 

Cliquer sur l’onglet  

« Mes droits formation » 



RECHERCHER UNE FORMATION – MOTEUR DE 
RECHERCHE 



Big Data 

RECHERCHER UNE FORMATION – FICHE 
FORMATION 



CONNEXION AVEC 
FRANCECONNECT 



FICHE FORMATION 

Cliquer sur  



En cas d’incident sur cette page : 
Contacter l’assistance Mon Compte Formation 

? 

CONNEXION FRANCECONNECT 

Obligatoire pour créer un dossier de formation 



Choisir un compte au choix : 

• impots.gouv.fr,  

• ameli.fr,  

• l’Identité Numérique La Poste,  

• MobileConnect et moi,  

• msa.fr, 

• Alicem 

CONNEXION FRANCECONNECT 

En cas d’incident sur cette page : 
1. Consulter la FAQ FranceConnect : https://franceconnect.gouv.fr/faq  

2. Contacter l’assistance FranceConnect : support.usagers@franceconnect.gouv.fr 
en transmettant : nom, prénom, date et lieu de naissance, description de l’incident + copie d’écran 

? 

https://www.impots.gouv.fr/portail/
https://www.ameli.fr/
https://lidentitenumerique.laposte.fr/
https://www.mobileconnectetmoi.fr/
https://www.mobileconnectetmoi.fr/
https://www.mobileconnectetmoi.fr/
https://www.msa.fr/lfy
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Alicem-la-premiere-solution-d-identite-numerique-regalienne-securisee
https://franceconnect.gouv.fr/faq
mailto:support.usagers@franceconnect.gouv.fr


CONNEXION FRANCECONNECT 

En cas d’incident sur cette page : 
1. Consulter la FAQ FranceConnect : https://franceconnect.gouv.fr/faq  
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CONNEXION FRANCECONNECT 

En cas d’incident sur cette page : 
1. Consulter la FAQ FranceConnect : https://franceconnect.gouv.fr/faq  

2. Contacter l’assistance FranceConnect : support.usagers@franceconnect.gouv.fr 
en transmettant : nom, prénom, date et lieu de naissance, description de l’incident + copie d’écran 

? 

Cliquer sur  

https://franceconnect.gouv.fr/faq
mailto:support.usagers@franceconnect.gouv.fr


En cas d’incident sur cette page : 
Contacter l’assistance Mon Compte Formation 

? 

CRÉATION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 

Cliquer sur  



Continuer le parcours d’inscription 

CRÉATION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 



PARCOURS D'INSCRIPTION 
AVEC ABONDEMENTS 
AUTOMATISÉS 



PARCOURS SALARIÉS 



FICHE FORMATION 

Visualisez le détail de la 
formation et les organismes 
qui peuvent vous financer. 



DESCRIPTION, INFORMATIONS 
ET ÉVALUATION DE LA 
FORMATION 



CRÉATION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 

Cliquez sur « Créer mon 
dossier d’inscription ». 

 
Un outil de simulation* vous 

indique à titre indicatif les 
abondements auxquels vous 

pourriez être éligible. 
 

Les abondements seront 
définitifs à la validation du 

dossier. 

* L’outil de simulation sera disponible 
à partir de septembre 2021 



DOTATION EMPLOYEUR 

Vous pouvez demander une 
dotation à votre employeur en lui 

fournissant le document PDF à 
télécharger. 



DEMANDE D’INSCRIPTION 

Complétez le dossier avec les 
informations personnelles 

demandées. 



Envoi du dossier à l’organisme 

DEMANDE D’INSCRIPTION 



Proposition de l’organisme 

SÉLECTION DES ABONDEMENTS AUTOMATISÉS 

Au retour de l’organisme de 
formation, vous pouvez 
sélectionner les aides au 
financement proposées. 

 
Votre reste à payer est 

automatiquement mis à jour. 



VALIDATION DE L’INSCRIPTION 

Donnez votre accord pour 
mobiliser vos droits 

formation. 
 

Pour valider votre inscription, 
réglez le reste à payer final. 



INSCRIPTION VALIDÉE 

Vous pouvez partir en formation ! 



TITULAIRES 
BOETH ET SMQ 



LES INFORMATIONS 
PROFESSIONNELLES (SMQ* ET 

BOETH**) 

Dans l’onglet « Mes informations 

professionnelles », le titulaire renseigne: 

- son niveau de diplôme, 

- s’il est bénéficiaire de l’obligation d’emploi. 

*SMQ : Salarié moins qualifié 

**BOETH : Bénéficiaire de l’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés 

DÉCLARER SON STATUT BOETH OU 
SMQ 



Salariés moins 

qualifiés 

Travailleurs 

handicapés en 

ESAT 

800 € max / an  

dans la limite de 8 000€ 

• 800 € / an si plus 

d’un mi-temps 

• Au prorata du 

temps d’activité si 

moins d’un mi-

temps 

• 800€ / an quel que soit le temps d’activité 

BOETH 

MAJORATION DES DROITS 
CPF 



CONVERSION DES 
DROITS PUBLIC - 
PRIVÉ 



LA PORTABILITÉ DES DROITS 

Le compte personnel de formation est garant des droits qui sont attachés à la 

personne. Ces droits sont, par conséquent, susceptibles d’être mobilisés tout au long 

du parcours professionnel de l’usager, indépendamment de sa situation et de son statut. 

 

Ainsi, un usager qui dispose simultanément de droits en euros issus d’une activité de 

droit privé et en heures issus d’une activité dans la fonction publique peut convertir 

dans un sens ou dans l’autre ces droits dans la limite des plafonds. 

 



LA CONVERSION – GRANDS 
PRINCIPES 

La fonctionnalité n’apparaît que si le titulaire dispose de deux compteurs 

(public et privé) alimentés.  

Le sens de la conversion est déterminé en fonction de la situation actuelle 

de l’usager. L’activité principale au moment de la conversion détermine 

le sens de la conversion.  

Cette conversion ne peut s’effectuer que vers le compte qui correspond 

au statut de la personne au moment de l’opération :  

 Un agent public ne peut convertir que des euros vers les heures ; 

 Un salarié de droit privé ne peut convertir que des heures vers les euros.  

 Un titulaire qui a la double activité doit convertir ses droits vers son activité 

principale (>50%). 

 

Seuls les agents qui exercent deux activités privée et publique à quotités 

égales, peuvent choisir le sens de conversion. 

 

La conversion ne peut pas conduire à 

dépasser le plafond global d’alimentation 

du compteur : 

soit 150 h pour le compteur public (400 h 

pour les travailleurs les moins qualifiés) 

soit 5 000 € pour le compteur privé (8 000 € 

pour les travailleurs les moins qualifiés, les 

BOETH et les TH en ESAT).  

 

Le taux de conversion appliqué est de 15 € 

de l’heure TTC.  

Le solde ou le reliquat qui ne serait pas 

converti est maintenu sur le compteur 

d’origine. 



LA CONVERSION DES DROITS PUBLIC-
PRIVÉ 

En cas de double compteur alimenté public/privé,  le titulaire à la possibilité de 

convertir ses droits d’un compteur à l’autre - vers sa situation actuelle. 



POUR EN SAVOIR 
PLUS 



Retrouvez toutes les réponses à vos questions sur 

la formation et l’utilisation du site dans l’onglet 

« Comprendre la Formation ». 

 

Vous avez accès, une fois connecté à votre espace 

personnel, à un formulaire de contact et une ligne 

téléphonique dédiée pour vous guider dans votre 

parcours. 

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA FORMATION 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle

